
 

 
Régie de l’énergie 

Demande d’intervention : Liste des sujets 

 

 

Instructions 

 

 

 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont 

vous entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention. 

 

 

 

Informations générales 

 

 

 

 

 

Nom de la personne intéressée : 

 

Corporation de développement Waswanipi (CDW). 
 

 

 

 

 

 

Numéro du dossier : 

RDÉ R-4333-2026. 

Hydro-Québec (Distribution) – Tarifs pour centres de données (CD) et usage cryptomonétaire 

(CB). 

 

Le 20 mars 2026.  vr. le 2 avril 2026 
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Régie de l’énergie 

Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : Sujet 1 – Le tarif de centres de données (CD) 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :  

Il existe un intérêt manifeste de la part de la CDW quant à l’objet de ce dossier.  En effet, la CDW opère 

déjà un mini-centre de données décentralisé (« Edge ») avec récupération de chaleur pour usage local.  

La Corporation est actuellement en discussion avec des partenaires publics et privés afin d’agrandir ce 

centre.  Un tel centre décentralisé de données étendu fournira des services informatiques non seulement 

pour la Première Nation de Waswanipi, mais également pour la gestion (administrative et de la 

production) d’entreprises minières, incluant la gestion des risques environnementaux de déversements 

dans l’eau et les sols (déversements qui affecteraient sérieusement la Communauté et ses territoires, de 

même que les Communautés voisines et leurs territoires). Un tel centre décentralisé de données étendu 

agirait, pour ces entreprises minières, en redondance des services déjà offerts (et qui continueront d’être 

offerts en parallèle) par des méga-centres de données centralisés, localisés dans des grandes villes telles 

Montréal.  Le centre décentralisé de données étendu de Waswanipi accroîtrait aussi la récupération de 

chaleur pour ainsi alimenter une serre dans la Communauté (ce qui sera très souhaitable pour fournir à 

la communauté des aliments frais à faible coût, une préoccupation importante). 

 

La Communauté est très préoccupée du fait que la hausse proposée par Hydro-Québec du tarif offert aux 

centres de données risquerait de compromettre le projet de Waswanipi.  En effet, si l’actuelle proposition 

d’Hydro-Québec était acceptée, le nouveau centre de données agrandi de Waswanipi (de par sa taille 

requérant une puissance de plus de 5 MW) deviendrait assujetti au nouveau tarif élevé CB.  Or nous 

soumettons que des centres de données plus petits, décentralisés tels que celui projeté à Waswanipi 

(agissant en redondance aux méga-centres de données centralisés, récupérant la chaleur pour usage 

local et fournissant une sécurité environnementale, des emplois locaux et d’autres bénéfices 

économiques, avec forte acceptation sociale) devraient être encouragés et bénéficier de tarifs moindres 

que ceux des méga-centres de données.  Nous ajoutons que de tels mini-centres décentralisés devraient 

être vus, par la Régie de l’énergie, comme faisant partie des activités économiques normales et 

encouragées qu’elles desservent et faisant aussi partie du développement social et de la protection de 

l’environnement de Communautés comme la sienne, et non comme une menace à la suffisance 

énergétique de notre société. 

 

La Corporation de développement Waswanipi (CDW) se centrera davantage sur le cas de son propre 

projet et pourra référer à la preuve et l’argumentation de portées plus générales qui seront soumises par 

le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) dont certains 

membres des équipes leur sont communs. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Voir ci-dessus. 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position :  

Nous logerons des DDR à la demanderesse, déposerons une preuve écrite, puis participerons en 

audience au contre-interrogatoire des témoins de la demanderesse et présenterons oralement notre 

preuve.  Nous logerons également une argumentation.  Voir également ci-dessus. 

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande :  

 
__________ 


